
ÉTIQUETTE DE L'ÉCHANTILLON 

Cette étiquette de l'échantillon est destinée uniquement à servir de guide apportant des informations générales concernant les indications, mises en garde et avertissements associés à l'utilisation 

de ce produit. Comme pour tout produit chimique, toujours suivre les instructions de l'étiquette de l'emballage avant l'utilisation.   
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BioSentry
®

 AquaPrime
®
 Activator  

Activateur de dioxyde de chlore 

POUR UTILISATION VÉTÉRINAIRE ET AGRICOLE UNIQUEMENT 
 

COMPOSANTS :            Nº CAS 

Eau  ........................................................................ 7732-18-5 

Acide chlorhydrique............................................... 7647-01-0 

Acide sulfurique ..................................................... 7664-93-9 

Acide citrique ............................................................. 77-92-9 

Sulfate de cuivre .................................................... 7758-98-7 
 
Mélange d'acides minéraux formulé pour activer un précurseur 

de dioxyde de chlore et/ou réduire le pH de l'eau donnée à 

boire aux animaux 
 

TENIR HORS DE PORTÉE DES ENFANTS 

ATTENTION : SOLUTION ACIDE 
 

PORTER DES LUNETTES OU UN MASQUE 

INTÉGRAL POUR MANIPULER CE PRODUIT. 

 

CORROSIF POUR L'ACIER GALVANISÉ ET DOUX 

  

PREMIERS SOINS 

Apporter l'étiquette au moment de demander des conseils 

de traitement. 

Si le produit 

entre en 

contact avec les 

yeux : 

Rincer immédiatement à l'eau froide. 

Enlever les lentilles de contact, le cas 

échéant, et continuer à rincer pendant 15 

minutes. Consulter un médecin 

immédiatement.   

Si le produit 

entre en 

contact avec la 

peau ou les 

vêtements : 

Enlever les vêtements contaminés. Rincer 

immédiatement et abondamment la peau à 

l'eau pendant 15 à 20 minutes. Consulter un 

médecin si l'irritation persiste. 

En cas 

d'ingestion : 

Si la personne est capable d'avaler, lui faire 

boire immédiatement 1 ou 2 verres d'eau. 

Faire vomir. Répéter la procédure jusqu'à 

ce que la personne vomisse un liquide 

transparent. Appeler un centre antipoison 

ou un médecin pour obtenir des conseils de 

traitement. Ne jamais rien administrer par 

la bouche à une personne inconsciente. 

En cas 

d'inhalation : 

Déplacer la personne à l'air frais. Si la 

personne ne respire pas, appeler le 911 ou 

une ambulance, puis pratiquer la respiration 

artificielle, de préférence le bouche-à-

bouche, si possible. Si la respiration est 

difficile, administrer de l'oxygène. Appeler 

un centre antipoison ou un médecin pour 

obtenir des conseils de traitement. 

Avoir le contenant ou l'étiquette au moment d'appeler un 

centre antipoison ou un médecin, ou les apporter au moment 

de se faire soigner. 

Pour des renseignements jour et nuit en cas d'urgence 

médicale causée par ce produit, appeler le 1-651-523-0318. 

MODE D'EMPLOI 

 

UTILISATION STANDARD: 

Administrera une partie BioSentry Activateur AquaPrime à 2 

parties 5 % de solution de chlorite de sodium à travers un 

système générateur de dioxyde de chlore fermé pour produire 

du dioxyde de chlore. Pour optimiser l'animal de l'eau potable 

pH : Administrer 1 - 2 parts de Activator AquaPrime 

BioSentry dans 10.000 parties d'eau de boisson des animaux 

pour réduire le pH de l'eau à un niveau acceptable . 

 

ENTREPOSAGE ET ÉLIMINATION 
Conserver le produit dans le récipient d'origine, à un endroit 

hors de portée des enfants. Garder le récipient bien fermé. Ne 

pas le ranger sur le côté. Éviter toute rayure et tout choc sur 

les côtés du récipient. Ne pas réutiliser le récipient vide. Le 

mettre aux rebuts ou le recycler. 

 

EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ : Dans la 

mesure permise par la loi applicable, le vendeur ne fait aucune 

représentation et n'offre aucune garantie, explicite ou 

implicite, pour les résultats dus à une mauvaise utilisation, une 

mauvaise manipulation ou un entreposage inadéquat de ce 

produit. De plus, le vendeur n'assume aucune responsabilité 

pour les blessures ou dommages aux personnes, aux cultures, 

aux animaux, aux sols ou aux biens découlant d'une utilisation 

abusive, d'une mauvaise manipulation ou d'un entreposage 

inadéquat de ce produit. 

 

OU 

 

GARANTIE LIMITÉE 

 

Dans la mesure permise par la loi applicable, Neogen 

Corporation n'offre aucune garantie pouvant s'étendre au-delà 

de l’utilisation du produit en dehors des conditions normales, 

telles que définies par les déclarations faites sur cette étiquette. 

Dans la mesure permise par la loi applicable, Neogen 

Corporation ne sera pas tenue responsable (1) des dommages 

indirects, accessoires ou spéciaux, liés de quelconque façon 

que ce soit, à ce produit ou à son utilisation, ni (2) des 

dommages liés de quelconque façon que ce soit à la résistance 

aux pesticides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

rsauvage
Barrer 
Pour optimiser le PH de l'eau potable des animaux
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OU 

 

CONDITIONS DE VENTE, LIMITATION DE 

GARANTIE ET EXONÉRATION DE 

RESPONSABILITÉ 

 

AVIS : Lire l'ensemble du mode d'emploi et les conditions de 

vente ainsi que la limitation de garantie et l'exonération de 

responsabilité avant d'acheter ou d'utiliser ce produit. Si les 

conditions ne sont pas acceptables, retourner le produit 

immédiatement, non ouvert, et il sera remboursé au prix 

d'achat. 

 

Dans la mesure permise par la loi applicable, le fabricant et le 

vendeur garantissent que ce produit est conforme à la 

description chimique sur l'étiquette et est raisonnablement 

adapté aux fins stipulées dans le mode d'emploi, sous réserve 

des risques inhérents mentionnés ci-dessus, lorsqu'il est utilisé 

conformément au mode d'emploi dans des conditions 

normales d'utilisation. Dans la mesure permise par la loi 

applicable, cette garantie ne s'étend à aucune utilisation de ce 

produit contraire aux instructions sur l'étiquette, ou dans des 

conditions anormales ou dans des conditions raisonnablement 

imprévisibles ou indépendantes de la volonté du vendeur ou 

du fabricant, et l'acheteur et l'utilisateur assument le risque de 

toutes les utilisations de ce genre. Dans la mesure permise par 

la loi applicable, LE FABRICANT ET LE VENDEUR 

N'OFFRENT AUCUNE GARANTIE DE QUALITÉ 

MARCHANDE OU D'ADAPTATION À UN USAGE 

PARTICULIER NI AUCUNE AUTRE GARANTIE 

EXPLICITE OU IMPLICITE, SAUF INDICATION 

CONTRAIRE CI-DESSUS. 

Dans la mesure permise par la loi applicable, le fabricant ou le 

vendeur ne peut en aucun cas être tenu responsable des 

dommages accessoires, indirects ou spéciaux résultant de 

l'utilisation ou de la manipulation de ce produit. DANS LA 

MESURE PERMISE PAR LA LOI APPLICABLE, LE SEUL 

RECOURS DE L'UTILISATEUR OU DE L'ACHETEUR ET 

LA RESPONSABILITÉ EXCLUSIVE DU FABRICANT ET 

DU VENDEUR POUR TOUTE RÉCLAMATION, PERTE, 

BLESSURE OU TOUT DOMMAGE (Y COMPRIS LES 

RÉCLAMATIONS FONDÉES SUR LA VIOLATION DU 

CONTRAT, LA NÉGLIGENCE, LA RESPONSABILITÉ 

STRICTE OU AUTRE) RÉSULTANT DE L'UTILISATION 

OU DE LA MANIPULATION DE CE PRODUIT, SERONT 

LE REMBOURSEMENT DU PRIX D'ACHAT DU 

PRODUIT OU, AU CHOIX DU FABRICANT OU DU 

VENDEUR, LE REMPLACEMENT DU PRODUIT. 

 

Le fabricant et le vendeur proposent ce produit, et l'acheteur et 

l'utilisateur l'acceptent, sous réserve des conditions de vente, 

de la limitation de garantie et de l'exonération de 

responsabilité qui précèdent, lesquelles ne peuvent être 

modifiées que par accord écrit signé par un représentant 

dûment autorisé du fabricant. 

 

Médical 1-800-498-5743 

     1-800-621-8829 

 

Fabriqué Par : 

HACCO, Inc. 

110 Hopkins Drive 

Randolph, WI 53956 

 

BioSentry
®
 is a Registered Trademark of BioSentry, Inc.; 

Used Under Exclusive License by Neogen Corporation. 

 

AquaPrime
®
 is a Registered Trademark of Neogen 

Corporation. 

 

Code NU.RA. 

 

 

Item No.:  TBA 

Net Contents:  1 gallon (3.785 liters) 

UPC:   023626 01770 (2) 

Format:   UPC-A 

Label:  

 

Item No.:  TBA 

Net Contents:  4 x 1 gallon (4 x 3.785 liters) 

UPC:   00023626 01775 (7) 

Format:   Interleaved 2-of-5 

Label:  Case Label 

 

Item No.:  142250-CAN 

Net Contents:  5 gallons (18.93 liters) 

UPC:   023626 01850 (1) 

Format:   UPC-A 

Label:   

 

Item No.:  142350-CAN 

Net Contents:  55 gallons (208 liters) 

UPC:   023626 01855 (6) 

Format:   UPC-A 

Label:  

  

 


